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LL’’hhiissttoorriiqquuee  ddee  llaa  pprriissee  ddee  
ccoommppéétteennccee  
 
 
 
 
Jusqu’en 2005, les communes du 
territoire des Sablons géraient 
l’assainissement seules ou par 
l’intermédiaire d’un syndicat. Le 1er 
janvier 2006, elles décidèrent de 
transférer leur compétence 
Assainissement à la Communauté de 
Communes des Sablons.  
 
Cette décision de transfert de la 
compétence Assainissement est née 
d’un constat sur le territoire des 
Sablons :  
- 9 % de la population des Sablons ne 
dispose pas de l’assainissement 
collectif, 
- les maires des communes souhaitent 
proposer à tous leurs administrés 
l’assainissement collectif,  
- la réalisation des travaux 
d’assainissement collectif implique une 
augmentation trop importante du prix 
de l’eau. 
 
L’objectif de ce transfert de 
compétence a été clairement affiché. 
Les élus de la Communauté de 
Communes des Sablons ont souhaité 
mutualiser les moyens afin d’offrir à 
terme et à un prix abordable 
l’assainissement collectif à tous les 
habitants du territoire des Sablons. 
Dès le 27 février 2006, la Communauté 
de Communes des Sablons a décidé 
d’exercer sa compétence 
Assainissement au travers d’un 
syndicat mixte.  
 

L’arrêté préfectoral n°25/2006 porte 
alors création du Syndicat Mixte 
d’assainissement des Sablons (SMAS) 
le 1er octobre 2006. Celui-ci est 
composé de la Communauté de 
Communes des Sablons ainsi que des 
communes de Belle-Eglise, Dieudonné 
et Puiseux-le-Hauberger.  
 
 
L’objectif de la création de ce syndicat 
mixte est de pouvoir réaliser, sur ces 
trois communes extérieures, les 
travaux d’assainissement prévus par le 
Syndicat Intercommunal du Bassin de 
l’Esches. En conséquence du transfert 
de la compétence Assainissement, le 
Syndicat Mixte d’Assainissement des 
Sablons est actuellement en charge :  
- de l’exploitation des ouvrages 
d’assainissement collectif existant, 
- du raccordement au réseau 
d’assainissement des habitations qui 
viennent à se construire,  
- de la réalisation des travaux prévus 
par le Syndicat Intercommunal du 
Bassin de ’Esches, le Syndicat des 
Eaux de Saint-Crépin Ibouvillers et la 
commune d’Hénonville,  
- de la programmation et réalisation 
des travaux d’assainissement sur les 
communes non encore assainies de 
manière collective.  
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LLaa  ccoommppoossiittiioonn  dduu  SSMMAASS  
 
 
 
 
 
Le Syndicat Mixte d’Assainissement des Sablons est composé de la 
Communauté de Communes des Sablons et des communes de Belle-Eglise, 
Dieudonné et Puiseux-le-Hauberger représentant une population totale de 35 
914 habitants (données INSEE recensement 2009). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Communauté de 
Communes des 
Sablons 
 (33 627 habitants) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Belle-Eglise  
(581 habitants) 
 
Dieudonné  
(866 habitants) 
 
Puiseux-le-Hauberger 
(840 habitants) 

Délégués 
 
LETELLIER Alain 
BOUILLIANT Didier 
CHARPIOT Jean-Pierre 
COQUET Didier  
DE KONINCK Maurice 
ESSERTEL Gérard 
GENTIL Jean-Paul 
GOUSPY Christian 
LEBLANC Yves 
LECLERC Jacques 
LIPPENS Gérard 
LOPEZ Nicole 
MASURIER François 
MONTAGNE Laurent 
NEVEU Christian 
OLIVIER Raymonde  
TANKERE Michel 
VAN THEMSCHE Pascal 
 
 
VINCENTI Philippe 
GRANGER Philippe 
 
LERIVEREND Alain 
DELPERDANGE Michèle 
 
POUPARD Brigitte 
MORVAN Philippe 
 

Délégués suppléants 
 
CATTELOIN Jean Pierre 
CROCHU Patrice 
DEBESOMBES Hubert 
DELAVILLE Jean-Sébastien 
LAGNY Jean-Pierre 
LEVASSEUR Yvon 
LOGEAY Philippe 
MATHIEU Marc 
MINIER Denise 
MONTAGNE Gérard 
MOREL Jean-Charles 
PERNES-GRIMAUD Philippe 
PIGNARD Patrick  
SYLVESTRE Nicole 
TOSCANI Dominique  
VALLET Hervé 
VANHOUTTE Denis  
VANIER Françoise  
 
 
RIOU Dominique 
EVRA Daniel 
 
GANDER Valérie 
DUTOT Daniel 
 
GONZALES Jean-Claude 
AUGER Jean-Pierre 
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LL’’aassssaaiinniisssseemmeenntt  ddeess  eeaauuxx  uussééeess  eenn  22000099  
 

 
 

Amblainville : 1 733 habitants
Andeville : 3 165 habitants 
Anserville : 481 habitants 
Beaumont-les-Nonains : 350 habitants 
Belle-Eglise : 581 habitants 
Bornel : 3 650 habitants 
Chavençon : 133 habitants 
Corbeil-Cerf : 317 habitants 
Dieudonné : 866 habitants 
Esches : 1215 habitants 
Fosseuse : 753 habitants 
Fresneaux-Montchevreuil : 756 habitants 
Hénonville : 739 habitants 
Ivry-le-Temple : 681 habitants 
La Neuville-Garnier : 279 habitants 
Le Déluge : 485 habitants 
Lormaison : 1 345 habitants 
Méru : 12 839 habitants 
Montherlant : 125 habitants 
Monts : 166 habitants 
Neuville-Bosc : 510 habitants 
Pouilly : 174 habitants 
Puiseux-le-Hauberger : 840 habitants 
Ressons-l’Abbaye : 116 habitants 
Saint-Crépin-Ibouvillers : 1 178 habitants 
Valdampierre : 913 habitants 
Villeneuve-les-Sablons : 1 265 habitants 

Villotran : 259 habitants 



 6

LLee  BBuurreeaauu  dduu  SSMMAASS  
 
 

 
 
 
 
 

LL’’oorrggaanniiggrraammmmee  dduu  sseerrvviiccee  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Martine Legrand 
Directeur des Services 

Sébastien FOURNIER 
Responsable administratif 

et financier

François BATAILLE 
Ingénieur assainissement 

Anaïs DUBUS 
Technicien Stéphanie LIEBE 

Comptabilité 

Patrice QUEVY 
Agent technique 

Françoise LEBREDONCHEL 
Secrétariat 

François PILLORE 
Chargé d’opérations 
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LLee  ccoommppttee  aaddmmiinniissttrraattiiff  22000099  
 
 
 
 
L’exercice 2009 fait apparaître pour la première année depuis la création du SMAS 
un résultat déficitaire de 389 897,13 €uros qui se répartit de la façon suivante : 
excédent de la section d’exploitation de 3 523 987,55 €uros et déficit de la section 
d’investissement de 3 913 884,68 €uros. Ce résultat négatif s’explique 
principalement par le décalage entre le paiement de dépenses d’investissement et 
l’encaissement des subventions accordées par l’agence de l’eau ou le Conseil 
général de l’Oise. Un emprunt de 500 000 €uros a par ailleurs été conclu début 2010 
pour combler ce déficit. 
 
Les dépenses réelles de la section d’exploitation s’élèvent à la somme de 
286 042,47 €uros. Le principal poste de dépense de cette section est le paiement 
des intérêts de la dette. Ce chapitre budgétaire représente à lui seul 47,30 % des 
dépenses de cette section (135 295,14 €uros). Suivent ensuite les charges de 
personnel (72 347,67 € soit 25,29 %) et les charges à caractère général pour 19,22 
% des dépenses (54 991,59 €). 
 
Les recettes réelles de la section d’exploitation s’élèvent à 1 692 702,59 €uros dont 
1 109 163,28 €uros provenant des redevances d’assainissement (65,5 %). Les 
autres recettes sont générées par les participations au raccordement à l’égout et les 
remboursements de coût de branchement (400 714,21 €uros soit 23,7 % des 
recettes), par les primes d’épuration (161 922 €uros soit 9,6 % des recettes) et 
diverses recettes (1,2 %). 
 
Plus de 5 620 000 €uros de dépenses d’équipement ont été réalisées en 2009. Le 
raccordement de la moyenne vallée de l’Esches à la STEP de Méru a mobilisé plus 
de 2 142 500 €uros, la mise en place de l’assainissement collectif à Dieudonne près 
de 1 765 000 €uros, l’assainissement collectif à Belle Eglise plus de 980 000 €uros, 
le raccordement de Courcelles plus de 450 000 €uros et la remise en état du réseau 
collectif de la résidence du château à Dieudonne 159 000 €uros. 
Le remboursement en capital de la dette s’est élevé à près de 340 000 €uros.   
 
Le Syndicat Mixte d’Assainissement des Sablons a perçu 1 124 342 de subvention 
en 2009 dont 636 762 de l’Agence de l’eau Seine Normandie et 487 580 €uros du 
Conseil Général de l’Oise. 
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LLeess  rrééaalliissaattiioonnss  eenn  22000099  
 
LLeess  ééttuuddeess  eett  ttrraavvaauuxx  
 

 ETUDES 
 
Début de la réalisation des études pour les marchés suivants : 
 

 Assistance aux particuliers de Dieudonné et Belle-Eglise pour le 
raccordement à l'assainissement 

 
Bureau d’études BET Méthode 
Montant du marché de prestations intellectuelles : 31 450 € HT. 

 
 Assistance aux particuliers du hameau de Courcelles pour le 

raccordement à l'assainissement 
 

Bureau d’études BET Méthode 
Montant du marché de prestations intellectuelles : 17 280 € HT. 

 
 Réalisation d’une étude-diagnostic du système d’assainissement de 

Villeneuve-les-Sablons en vue du raccordement des communes de 
Ressons-l’Abbaye et Le Déluge 

 
Bureau d’études B3E (étude technique et économique) 
Montant du marché de prestations intellectuelles : 59 000 € HT. 
 

 Maîtrise d’œuvre pour les travaux d’assainissement de Ressons-
l’Abbaye  et le Déluge 

 
Bureau d’études PINGAT Ingénierie 
Montant du marché de prestations intellectuelles : 50 250 € HT. 
 

 
 TRAVAUX 

 
Début des travaux de réhabilitation du réseau d'assainissement des eaux usées de 
la résidence du Château à Dieudonne : 
 

• Marché de travaux : 
BARRIQUAND : 384 371 € HT 
 
• Marché de maîtrise d’œuvre : 
CCST : 9 875 € HT 

 
• Marché de mission SPS : 
SPSC : 1 821,50 € HT 
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Poursuite de la réalisation des travaux pour les marchés suivants : 
 

 Raccordement à l’assainissement collectif des bourgs de Belle-Eglise et 
Dieudonné 

 
• Marché de travaux : 
Groupement BARRIQUAND / SADE : 3 000 473 € HT 

- Belle-Eglise : 1 394 608 € HT (travaux SADE) 
- Dieudonne : 1 805 865 € HT (travaux BARRIQUAND) 

 
• Marché de maîtrise d’œuvre : 
EGIS AMENAGEMENT : 178 000 € HT 

 
• Marché de mission SPS : 
BUREAU VERITAS : 3 420 € HT 

 
• Marché de contrôles extérieurs: 
SATER : 58 983,75 € HT 

 
 Raccordement à l’assainissement collectif du Hameau de Courcelles 

 
• Marché de travaux : 
EUROVIA : 424 593 € HT 

 
• Marché de mission SPS : 
SPSC : 1 957 € HT 

 
• Marché de contrôles extérieurs: 
SATER : 11 500  € HT 

 
 

 Raccordement de la moyenne vallée d’Esches à la station d’épuration de 
Méru 

 
• Marché de travaux : 
Groupement BARRIQUAND/SADE : 4 880 271,00 € 
Tranche 1 : refoulement de la station de Bornel à Méru et 
assainissement de Courcelles 
Tranche 2 : réhabilitation des réseaux de Bornel, Esches et Fosseuse 
Tranche 3 : mise en séparatif de la zone industrielle de Méru 
Tranche 4 : assainissement de la rue du 8 mai 1945 à Méru 
 
• Marché de maîtrise d’œuvre : 
EGIS AMENAGEMENT : 164 674,95 € HT 

 
• Marché de mission SPS : 
OUEST COORDINATION : 5 096 € HT 

 
• Marché de contrôles extérieurs: 
BERTRAND SA : 42 715,24 € HT 
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Fin de réalisation des travaux pour la réhabilitation d’un tronçon du réseau de 
Villeneuve-les-Sablons en provenance de Saint-Crépin 
 

Mandataire : BARRIQUAND 
Montant du marché : 22 663 € HT 
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LLeess  ccoonnvveennttiioonnss 
 
Une convention a été passée en vue de la rétrocession au SMAS des ouvrages 
d’assainissement de l’ASL Le Briquet située dans le hameau de Courcelles sur la 
commune de Bornel. 
 
 

LLee  ffoonnccttiioonnnneemmeenntt  dduu  sseerrvviiccee  
 

 Répartition de la gestion des systèmes par délégataire : 
 
DELEGATAIRES LYONNAISE DES EAUX VEOLIA 

Réseaux d'Andeville Réseaux de Bornel 
Réseaux de Puiseux-le-Hauberger Réseaux de Fosseuse 
Réseaux de Dieudonne 

Equipements 
communaux 

Réseaux de Belle-Eglise 
Réseaux et station d'épuration 
d'Hénonville 

Réseaux communaux d'Amblainville, 
Esches et Méru Equipements 

intercommunaux Réseaux intercommunaux et station 
d'épuration de Méru 

Station d'épuration et réseaux de 
Corbeil-Cerf, lormaison, Saint-Crépin-
Ibouvillers et Villeneuve-les-Sablons 

 
 
Les équipements de la commune d’Ivry-Le-Temple (station et réseau) sont exploités 
en régie par le SMAS. 
 
Le tableau ci-dessous récapitule les montants des redevances assainissement 
collectif « part collectivité » appliquées en 2009 : 
 
Communes Prix par m3 en 2009 
Ivry-Le-Temple 1,0000 € 
Amblainville, Andeville, Méru, Puiseux-le-Hauberger, Bornel 0,9461 € 
Corbeil Cerf, Lormaison, Villeneuve-Les-Sablons, Saint-Crepin Ibouvillers 1,0000 € 
Hénonville 1,0000 € 
Esches, Fosseuse 1,0000 € 
 
Les extraits des rapports d’activité des délégataires et de l’exploitation du système 
d’Ivry-Le Temple sont joints en annexe. Ces rapports sont consultables dans leur 
intégralité au syndicat. 
 
 

PPaarraammèèttrreess  eett  iinnddiiccaatteeuurrss  ddee  ppeerrffoorrmmaannccee  ddeess  
eexxppllooiittaannttss  
 
  
  
  



Réseaux communaux Réseaux 
intercommunaux

Station d'épuration de 
Méru

Lormaison - St Crépin - 
Villeneuve-les-Sablons - 

Corbeil-Cerf
Hénonville Bornel Fosseuse

Linéaire réseau eaux usées de type unitaire km 25,7 6,2 - 7,9 2,7 0,0 0,0

Linéaire réseau eaux usées de type séparatif km 51,6 7,9 - 22,1 2,3 11,1 3,4

Nombre de postes de refoulement/relèvement 15 10 - 12 3 6 1

Consommation électricité des postes de relèvement/refoulement kWh 29868 71 312 - 66912 1852 5 233 292

Volume pompé par les postes de relèvement/refoulement m3 229590 576 784 - 344369 20812 41 191 1 528

Capacité de traitement de la station d'épuration EH - - 36000 7300 1283 - -

Volume d'eaux usées traité m3 - - 1 194 030 256 259 66 624 - -

Consommation électricité station d'épuration kWh - - 1233203 587932 34965 - -

Volume traité (y compris apports extérieurs) m3 - - 1182765 256259 66624 - -

Quantité de boues issues des ouvrages d'épuration tonnes MS - - 464 120,7 10,6 - -

Estimation du nombre d'habitants desservis par un réseau de collecte des eaux 
usées, unitaire ou séparatif habs 19 721 24 084 24 084 4 105 789 3 650 753

Nombre d'abonnements 7 182 8 715 8 715 1 509 336 1 216 274

Assiette totale de la redevance m3 845 712 999 442 999 442 159 035 33 330 128 252 27 791

Nombre d'autorisations de déversement d'effluents d'établissements industriels 
au réseau de collecte des eaux usées 4 4 4 à déterminer à déterminer à déterminer à déterminer

Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux de collecte des eaux 
usées % 62 48 - 30 30 30 30

Nombre de points du réseau de collecte nécessitant des interventions fréquentes de 
curage /100km de réseau 8,7 8,7 - 0 0 42,4 0

Nombre de désobstructions (curatif) /100km de réseau - 38 77 254 0

Linéaire de canalisation curée (curatif + préventif) /100km de réseau - 9,1 10 15,6 12,4

Linéaire inspection ITV /100km de réseau 2,3 2,5 - 0,2 0,5 830,5 0,0

Taux de débordement des effluents dans les locaux des usagers /1000 abonnés 1,4 1,4 - 0 0 0 0

Electricité moyenne consommée par m3 pompé aux postes de refoulement Wh/m3 130,1 123,6 - 194,3 89,0 127,0 191,1

Indice de connaissance des rejets au milieu naturel par les réseaux d'eaux usées 0 à 120 30 30 - à déterminer à déterminer à déterminer à déterminer

Electricité consommée par m3 traité en STEP Wh/m3 - - 1043 2294 525 - -

Rendement moyen annuel en DCO % - - 96,0 94,2 90,0 - -

Rendement moyen annuel en DBO5 % - - 98,0 98,8 97,5 - -

Rendement moyen annuel en MES (matières en suspension) % - - 99,0 98,0 95,5 - -

Rendement moyen annuel en NGL (azote global) % - - 95,0 95,0 69,0 - -

Rendement moyen annuel en NTK (azote kjeldahl) % - - 97,0 96,0 85,0 - -

Rendement moyen annuel en Pt (phosphore total) % - - 96,0 96,0 - - -

Conformité réglementaire des rejets - - oui oui oui - -

Quantité de boues par EH kgMS / EH - - 19,3 29,4 13,4

Taux de boues issues des ouvrages d'épuration évacuées selon des filières conformes
à la réglementation % - - 100 100 100 - -

Taux de réclamations /1000 abonnés 11,7 11,7 - 0 0 0 0

Existence d'un dispositif de mémorisation des réclamations écrites oui oui - oui oui oui oui

Taux d'impayés sur les factures d'eau de l'année 2008 % 2,33 2,33 - 0,3 0,2 0,6 2,0

Obtention ISO 9001 version 2000 oui le 01/04/2007 oui le 01/04/2007 oui le 01/04/2007 oui oui oui oui

Obtention ISO 14001 des services du délégataire oui le 24/12/2008 oui le 24/12/2008 oui le 24/12/2008 oui oui oui oui

Liaison du service à un laboratoire accrédité oui oui oui oui oui oui oui

Prix TTC du service au m3 pour 120 m3 €TTC/m3 2,45 2,44 2,44 2,71 2,37 2,65 2,63

Indicateurs de performance réseaux

Indicateurs de performance activité clientèle

Prix du service

UnitéParamètre

Caractéristiques techniques du service

Indicateurs de performance stations d'épuration

Indicateurs de performance certification

22

20,9

Activité clientèle

Caractéristiques réseaux

Paramètres et Indicateurs de performance des exploitants en 2009

Indicateurs de performance

Lyonnaise des Eaux Veolia

Caractéristiques stations d'épuration
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ANNEXE 1 : SYNTHESE DU RAPPORT ANNUEL D’ACTIVITE 
2009 DU DELEGATAIRE LYONNAISE DES EAUX 
 
 
 
 
ANNEXE 2 : SYNTHESE DU RAPPORT ANNUEL D’ACTIVITE 
2009 DU DELEGATAIRE VEOLIA 
 
 
 
 
ANNEXE 3 : RAPPORT D’ACTIVITE 2009 DU SYSTEME 
D’ASSAINISSEMENT COLECTIF D’IVRY-LE-TEMPLE 
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1 Les réseaux communaux 
 

1.1 Le Contrat 
 

1.1.1 La collectivité 
Le Syndicat Mixte d’Assainissement des Sablons a la compétence du service public de 
l’assainissement. Il regroupe notamment les communes d’Amblainville, Andeville, Esches, 
Méru et Puiseux-le-Hauberger, dont l’exploitation des réseaux communaux fait l’objet du 
contrat de délégation avec la Lyonnaise des eaux. 
 

1.1.2 Présentation du contrat 
Le service délégué consiste à : 

- collecter et transporter les eaux usées, 
- traiter et évacuer les sous-produits, 
- gérer le service aux abonnés (facturation, accueil, traitement des réclamations, etc…). 

 

1.1.3 Evolution contractuelle 
Le tableau ci-dessous contient les étapes successives du contrat de délégation. 
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1.2 La description des biens du service 

1.2.1 Equipements et Génie Civil 
 

 
 

1.2.2 Réseau 
 

 
 

1.2.3 Branchements 
 

 
(*) Estimation qui correspond au nombre de clients actifs au 2ème semestre 2009. 

 

 Les variations du patrimoine 
Il n’y a pas eu de variations significatives courant 2009. 
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1.3 L’activité du service 
Ces données regroupent les réseaux communaux et intercommunaux. 
 

1.3.1 Le bilan de l’exploitation  
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1.3.2 Le bilan des travaux neufs réalisés par la Lyonnaise des eaux 
 

 Travaux contractuels ou exclusifs : 
- 12 branchements neufs réalisés sur la commune de Méru. 

 
 Travaux non exclusifs : 

- rue Victor Hugo à Méru : 7 manchettes, 
- face au 62 rue des Primevères à Méru : réhabilitation du réseau, 
- rue des Pommiers et Montalet à Amblainville : 1 manchette, 2 jours de 
fraisage de racines, 
- rue des Pommiers à Amblainville : création d’un avaloir raccordé au réseau 
unitaire. 

 

1.3.3 Le bilan des travaux de renouvellement réalisés par la Lyonnaise des eaux 
 

 Renouvellement de pompe doseuse sulfate de fer au poste de « Montgriffon » 
 Renouvellement d’une pompe au poste « Olympe de Gouges » 
 Renouvellement de l’armoire au poste « Rue des Sources » 

 

1.4 La qualité des réseaux de collecte 
 

 Les résultats des inspections ITV et des enquêtes de conformité 

Inspections ITV réalisées

Linéaire (ml) Anomalies détectées (nbre)

1 776 129
 

Résultats enquêtes de conformité

Quantité réalisée Taux de conformité (%) Taux de non conformité 
(%)

51 98 2  
 

 Taux de débordement des effluents dans les locaux des usagers 
 
 
 
 
Pour le Syndicat Mixte d’Assainissement des Sablons, la valeur de cet indicateur en 2009 est 
de 1,4. 
 

 Points noirs 
C’est le nombre de points noirs du réseau de collecte nécessitant des interventions fréquentes 
de curage par 100 km de réseau. 
Pour le Syndicat Mixte d’Assainissement des Sablons, la valeur de cet indicateur en 2007 est 
égale à 8,7. 

Nb de demandes d’indemnisation suite à des dégâts résultant 
de débordements causés par un dysfonctionnement du service Nb d’habitants desservis T =  
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1.5 Le bilan clients 
 

 L’évolution du tarif de l’assainissement entre 2008 et 2009 (pour une facture annuelle de 
120 m3). 
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 L’évolution des volumes assujettis 
 

 
 
 

1.6 L’évolution du nombre de clients et taux de desserte 
 

 
 
      1 : Un client redevable est un client raccordable au réseau d’assainissement dit « actif », 
c’est-à-dire qu’il a enregistré une consommation d’eau à son compteur au deuxième semestre 
de l’année courante. 
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1.7 L’essentiel de l’année 

1.7.1 Les chiffres clés 
 

 7 182 abonnés desservis en assainissement collectif au 31 décembre 2009.  
 16,1 km de curage préventif et 17 interventions d’urgence ont constitué les 

principales opérations d’entretien réalisées par nos agents sur les réseaux 
d’assainissement. 

 Prix de l’eau : 1,45 € TTC/jour/famille pour les services Eau et Assainissement 
collectif (par exemple, une famille résidant la commune de Méru a payée en moyenne 
529,06 € TTC sur l’année pour une facture type de 120m3). 

 2,33 % de taux d’impayés en décembre 2009 sur les factures émises en 2008. 
 9,8 k€ investis en 2009 en opérations de renouvellement et réhabilitation sur les 

réseaux et les ouvrages, mais aussi en opérations d’amélioration des installations. 

1.7.2 Bilan et perspectives : 
 
Le fonctionnement général des réseaux est satisfaisant. 
 
Les travaux engagés sur les réseaux se poursuivront en 2010 : 

 Mise en séparatif des réseaux unitaires, tel que 
proposé dans le schéma directeur d’assainissement ; 

 Mise en place de conventions de rejets avec les 
principaux industriels. 
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1.8 Présentation du Compte Annuel de Résultat de l’Exploitation 2009 du 
contrat (en application du décret 2005-236 du 14 mars 2005) 
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2 Les réseaux intercommunaux et la station d’épuration 
de Méru 

 

2.1 Equipements et Génie Civil 

 
 
Les travaux de transformation de la station de Bornel en poste de relèvement afin de transférer 
les effluents sur la station de Méru se sont terminés à l’automne 2009 la station de Bornel 
n’existe donc plus. 

2.2 Réseau 
 

 
 

2.3 Les stations de traitement  

2.3.1 MERU 

La station d’épuration de Méru présente : 

- un coefficient moyen de charge hydraulique de 40,3 %. La station est donc en sous 
charge ; 

- un coefficient moyen de charge polluante de 35,9 % sur la DBO5. 
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La charge de pollution reçue est estimée à 14 700 EH. Cette charge est en baisse 
comparé à 2008.  

Impact rû de Méru : les analyses biologiques (IBGN) effectuées deux fois par an en 
amont et en aval de la station montrent que l’impact des rejets de la station sur le rû 
reste imperceptible. 

La production de boues 

 
 
Une centrifugeuse a été mise en place en fin d’année. Le tonnage de boues est la somme 
d’une part, des matières sèches produites en début d’année et évacuées en épandage agricole 
et d’autre part des boues évacuées sur la plateforme de compostage SOVALD pour le 
deuxième semestre 2009. 
La siccité moyenne provient des boues centrifugées, ce qui explique l’évolution comparé aux 
années précédentes où la siccité était celle en sortie du filtre à bandes. 
 

2.3.2 BORNEL 

La station d’épuration de Bornel présente : 

-   un coefficient moyen de charge hydraulique de 112 %. La station est en surcharge 
hydraulique.  

- un coefficient moyen de charge polluante de 96 % sur la DBO5. La charge de pollution 
reçue est estimée à 4 800 EH. Cette charge est en nette diminution comparé à 2008. 

Le traitement de la station d’épuration est acceptable sur 2009 au vu de la vétusté des 
ouvrages. La station n’existe plus depuis l’automne 2009. 

 

La production de boues 

 
Les boues sont évacuées sur l’usine de compostage de Bury et sont ensuite épandues.  
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2.4 L’activité du service 

2.4.1 Le bilan de l’exploitation des réseaux et branchements 
 
Inspections télévisées des réseaux d’eaux usées et unitaires : 
- Amblainville : 324 m 
- Bornel : 159 m 
- Méru : 1452 m 
 

2.4.2 Le bilan des travaux neufs réalisés par la Lyonnaise des eaux 
 

 Travaux contractuels ou exclusifs : 
- mise en place de caillebottis sur des trappes de la station d’épuration, 
- aménagement d’une aire pour l’enlèvement des bennes à boues de la station 

de Méru. 
 

 Travaux non exclusifs : 
- à Esches : renouvellement d’un tampon situé à l’intersection de la rue 

principale et de la place des fêtes, 
- à Amblainville : mise en place d’une platine inox pour pieds d’assise au 

poste de refoulement « ZAC » 
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2.4.3 Le bilan des travaux de renouvellement réalisés par la Lyonnaise des eaux 
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2.5 Le bilan clients 
 

 L’évolution du tarif de l’assainissement entre 2008 et 2009 (pour une facture annuelle de 
120 m3) : cf. § 1.5. 
 

 L’évolution des volumes assujettis 
 

 
 

2.6 La conformité des rejets des stations d’épuration 

La qualité de traitement de l’installation s’apprécie à travers les rendements et les 
concentrations en sortie pour les différents paramètres mesurés. 

2.6.1 MERU 

 
La station d’épuration est très performante et répond convenablement aux objectifs de 
traitement fixés par l’arrêté préfectoral de rejet autorisant son fonctionnement. 
 
A noter que les 3 dépassements observés sur la valeur de phosphore total sont dus aux 
conséquences de l’inondation du local Densadeg (procédé utilisé pour éliminer le phosphore 
et clarifier les eaux) en juin suite à un violent orage. En effet, le traitement du phosphore par 
injection de polychlorure d’aluminium a dû être interrompu. Il a été remis en service courant 
juillet. 
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2.6.2 BORNEL 
 

 
 
Le traitement est conforme sur les paramètres MES, DCO et DBO5 ainsi que le Pt, il n’est 
cependant pas conforme pour l’azote. 
La station n’existe plus depuis l’automne 2009. 
 

 La conformité des boues et sous produits 
 
Pour les stations de Méru et de Bornel, le taux de boues issues des ouvrages d’épuration 
évacuées selon des filières conformes à la réglementation est égal à 100 %.L’ensemble des 
analyses effectuées est conforme sur l’année. 
 

2.7 L’essentiel de l’année 

2.7.1 Les chiffres clés 
 

 8 715 abonnés desservis en assainissement collectif au 31 décembre 2009.  
 81 k€ investis en 2009 en opérations de renouvellement et réhabilitation sur les 

réseaux et les ouvrages, mais aussi en opérations d’amélioration des installations. 

2.7.2 Bilan et perspectives : 
 
Le raccordement des communes de la moyenne vallée de l’Esches vers Méru est effectif 
depuis novembre 2009. 
 
Un suivi des déversoirs d’orage devra être mis en place dans le cadre de l’autosurveillance 
des réseaux. 
 
Une inondation du local Densadeg a eu lieu à l’occasion d’un évènement pluvieux intense. 
Ce dysfonctionnement a engendré des dégâts importants sur les équipements 
électromécaniques. 
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2.8 Présentation du Compte Annuel de Résultat de l’Exploitation 2009 du 
contrat (en application du décret 2005-236 du 14 mars 2005) 
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2.9 Les données financières 

 Reversements à la collectivité 

 
 

 Reversements autres organismes 
 
Les reversements auprès de l’Agence de l’Eau Seine Normandie se font selon un protocole 
local avec des reversements : 
- mensuels des sommes facturées pour la redevance pollution ; 
- 3 fois par an pour la redevance prélèvement (avec régularisation de l’année n-1). 
-  

 Reversement de TVA 
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1 LE SERVICE 
 
 

1.1 Le contrat : Objet du service 
 
Le Syndicat Mixte d'Assainissement des Sablons assure par l’intermédiaire d’un contrat 
d’affermage le service d’assainissement pour : 
-les 4 105 habitants des communes de CORBEIL CERF, LORMAISON, SAINT CRÉPIN 
IBOUVILLERS et VILLENEUVE LES SABLONS, 
-les 3 650 habitants de la commune de BORNEL, 
-les 789 habitants de la commune de HENONVILLE, 
-les 753 habitants de la commune de FOSSEUSE. 
 
Le patrimoine du service est constitué de : 
 

 37 km de canalisations constituant le réseau de collecte des eaux usées et unitaires, 
 12 postes de relèvement, 
 1 usine de dépollution d’une capacité totale de 7 300 équivalents habitants. 

pour CORBEIL CERF, LORMAISON, SAINT CRÉPIN IBOUVILLERS et 
VILLENEUVE LES SABLONS. 

 

 11,8 km de canalisations constituant le réseau de collecte des eaux usées, des eaux pluviales 
et unitaires, 

 6 postes de relèvement. 
pour BORNEL. 

 

 5,2 km de canalisations constituant le réseau de collecte des eaux usées, des eaux pluviales 
et unitaires, 

 3 postes de relèvement, 
 1 usine de dépollution d’une capacité totale de 1 283 équivalents habitants. 

pour HENONVILLE. 
 

 4,6 km de canalisations constituant le réseau de collecte des eaux usées et unitaires, 
 1 poste de relèvement. 

pour FOSSEUSE. 
 
Le Syndicat Mixte d'Assainissement des Sablons assume les prérogatives d’autorité 
organisatrice et s’assure que le service est rendu au niveau requis pour les usagers. Il a confié à 
la Société des Eaux et de l’Assainissement de l’Oise (SEAO) les missions suivantes au titre de 
son service d’assainissement : 
Dépollution, Gestion clientèle, Refoulement, Relèvement, Collecte eaux usées. 
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1.2 Les clients et assiette de redevance 
 
Les figures et tableaux suivant présentent l’évolution du nombre de clients bénéficiant du 
service ainsi que l’assiette de la redevance et la population desservie au 31 décembre 2009. 
 

 Concernant les communes de CORBEIL CERF, LORMAISON, SAINT CRÉPIN 
IBOUVILLERS et VILLENEUVE LES SABLONS : 

 

 
 

 
 

 Concernant la commune de BORNEL : 
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 Concernant la commune de HENONVILLE : 
 

 
 
 

 
 
 
 

 Concernant la commune de FOSSEUSE : 
 

 
 
 

 
 



 4

2 L’EXPLOITATION ET LA GESTION DU PATRIMOINE 
 

2.1 La collecte des effluents 
 
La connaissance des raccordements domestiques et des déversements non domestiques dans le 
réseau de collecte et leur surveillance étroite est indispensable à la bonne gestion de toute la 
filière réseau de collecte et système de traitement. En effet, c’est un des principaux moyens 
pour maîtriser les charges polluantes en entrée d’usine de dépollution par temps sec et en 
épisode pluvieux et d’identifier les rejets accidentels. 
 
 

2.2 Les équipements 
 

 Postes de refoulement et de relèvement – télésurveillance : 
 
Quatre postes de relèvement du groupement de communes de CORBEIL CERF, 
LORMAISON, SAINT CRÉPIN IBOUVILLERS et VILLENEUVE LES SABLONS sont 
équipés de télésurveillance. 
 
Aucun poste de relèvement n’est équipé de télésurveillance pour les communes de Bornel, 
Hénonville et Fosseuse. 
 
 

 Etat de fonctionnement des stations d’épuration : 
 
Le tableau suivant présente pour les 2 stations d’épuration gérées par Veolia l’évolution des 
charges hydraulique et polluantes entrantes et la comparaison avec les capacités d’accueil. 
 
Station de Villeneuve Les Sablons 
 

 
 
Station d’Hénonville 
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 Performances des systèmes de traitement 
 
- Les rendements épuratoires de la STEP de Villeneuve les Sablons sont considérés 
comme conformes à la Directive Européenne et à l’arrêté préfectoral pour l’année 2009. 
En effet, sur 12 bilans effectués dans l’année par la SEAO, 1 seul s’est révélé 
insatisfaisant. 
 
- La STEP d’Hénonville est déclarée conforme avec 100% de satisfaction sur les bilans 
effectués en 2009. En effet, sur 4 bilans effectués dans l’année par la SEAO, aucun ne 
s’est révélé insatisfaisant. 
 
 

 Boues évacuées 
 
Station de Villeneuve Les Sablons 
 

 
 
Le total de boues évacuées hors réactif est de 85,1 tonnes de matières sèches. 
 
 
Station d’Hénonville 
 

 
 
Le total de boues évacuées hors réactif est de 10,6 tonnes de matières sèches. 
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3 CONNAISSANCE ET MAINTENANCE DU RESEAU 
 

3.1 Interventions 
 
Durant l’exercice 2009 les interventions suivantes ont été réalisées : 
 

INTERVENTIONS Villeneuve-Les-Sablons* Hénonville Fosseuse Bornel 

curatives 14 4 0 30 Nb de désobstructions 
sur le réseau préventives 16 4 1 14 

curatives 20 0 0 55 Longueur de 
canalisation curée (m) préventives 3365 520 570 1785 

curatives 1 0 0 0 Nb d’interventions  sur 
installations préventives 48 9 3 25 

Nb de débordements 
chez des usagers  0 0 0 0 

Longueur canalisation 
inspectée caméra (m)  72 25 0 98 

* Réseaux Villeneuve-Les-Sablons, St Crépin Ibouvillers, Corbeil Cerf et Lormaison 
 

3.2 Travaux neufs et de renouvellement – Faits marquants 
 
Systèmes de Villeneuve-Les-Sablons, St Crépin Ibouvillers, Corbeil Cerf et 
Lormaison 
 

 Travaux de renouvellement : 
 

Installation de dépollution 
· Changement du moteur d’entraînement de la toile du filtre à bandes 
· Renouvellement des 2 toiles 
· Dépose et repose des rampes de lavage de la presse 
· Changement de la garniture mécanique du skid de surpression 
· Renouvellement sondes redox, pH, et oxygène ainsi que des transmetteurs 
· Réparation de la vis de transport des boues chaulées 
· Renouvellement de la spire de l’injecteur à chaux 

 
Ouvrages de collecte 

· Poste de relevage Tour de Ville (St Crépin) : Renouvellement de la pompe sulfate de       
fer 
· Poste de relevage Rue du Cimetière (St Crépin) : Changement du disjoncteur et du 
  contacteur de la pompe 2 
· Poste de relevage Gendarmerie (St Crépin) : remplacement du clapet à battant par un 
  clapet à boule 
· Poste de relevage Ribeauvillé (St Crépin) : changement du contacteur et du relais  
thermique de la pompe 1 
· Poste de relevage Rue de Corbeil (st Crépin) : changement du parafoudre 
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Réseaux et branchements 
· Remplacement tampons détériorés (St Crépin Ibouvillers) 
· Remplacement de 10 tampons défectueux Square St Michel, angle rue du Général de  
Gaulle 

 
 Travaux neufs : 

 
Au cours de l’exercice, des travaux d’extension du réseau ont été réalisés : 

· ST CREPIN IBOUVILLERS : 
- Lotissement « Nexity » Avenue de l’Europe et route de Lormaison en cours avec mise 
en place d’un poste de refoulement des eaux usées (en attente des plans de recollement), 
- Rue Boileau, inspection télévisée du réseau des eaux pluviales après le nettoyage de 
celui-ci sur 123.80ml (prise en charge par HEMPEL). Travaux d’aménagement et de 
mise en sécurité rue du chemin qui Trotte. 

· VILLENEUVE LES SABLONS : 
- Rue de Lormaison, pose de 55.05ml de canalisation diam 200 pvc avec 2 regards. 

· LORMAISON : 
- ZA Reine Blanche réseau desservant les Ets ZODIAC (pas de plan de recollement). 
Diagnostic du réseau par inspection télévisée. 

 
 
 
Système de Bornel 
 

 Travaux de renouvellement : 
 

Ouvrages de collecte 
- Poste de la Rue du 08 Mai : remplacement des 3 régulateurs de niveau, changement de 
l’inverseur des pompes 
- Poste du Clos d’Outreville : Renouvellement du panier dégrilleur 
- Poste de la ZA 
- Renouvellement clapets et des vannes 
- Renouvellement de la pompe 1 

 
 Travaux neufs : 

 
Au cours de l’exercice, des travaux d’extension du réseau ont été réalisés : 

- Travaux réseaux eaux usées au hameau de Courcelles avec le rattachement du 
lotissement « Le Briquet », 
- Travaux de réseau assainissement des eaux usées, liaison avec la ville de Méru pour la 
collecte et le traitement des eaux usées d’Esches, Fosseuse, Bornel vers la station 
d’épuration de Méru, 
-  Résidence du Parc « La Tréfilerie » (non rétrocédé) pose de 257.1ml eaux usées avec 
10 regards et 22 branchements ainsi que 7 grilles avaloirs. 
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Système d’Hénonville 
 

 Travaux de renouvellement : 
 

Installation de dépollution 
- Remplacement compteur horaire pompe recirculation 1 
- Changement de l’horloge extraction 

Ouvrages de collecte 
- 35 Rue du Mesnil (poste non affermé) : changement du Sofrel, changement des 
régulateurs de niveau, de la sonde analogique 

Réseaux et branchements 
- Réparation tampon assainissement des eaux usées face au 9 rue Bamberger. 

 
 

 Travaux neufs : 
 
Au cours de l’exercice, il n’y a pas eu d’extension du réseau réalisée. 
 
 
Système de Fosseuse 
 
Il n’y a pas eu de travaux de renouvellement ni d’extension du réseau réalisée durant l’exercice. 
 
 
Synthèse des travaux d’extension des réseaux 
 

INTERVENTIONS Villeneuve-Les-Sablons* Hénonville Fosseuse Bornel 

Longueur de réseau ajouté (m) 60 0 0 0 

Nb branchements eaux usées ajoutés 4 1 1 2 
* Réseaux Villeneuve-Les-Sablons, St Crépin Ibouvillers, Corbeil Cerf et Lormaison 
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4 COMPTE ANNUELS DE RESULTAT D’EXPLOITATION 
 

 
 Systèmes de Corbeil-Cerf, Lormaison, St Crépin Ibouvillers et 
Villeneuve les Sablons 
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L’état des produits suivant détaille les produits figurant sur la première ligne du CARE. 
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 Système de Bornel 
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L’état des produits suivant détaille les produits figurant sur la première ligne du CARE. 
 

 
 
 
 
 



 13

 Système d’Hénonville 
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L’état des produits suivant détaille les produits figurant sur la première ligne du CARE. 
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 Système de Fosseuse 
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L’état des produits suivant détaille les produits figurant sur la première ligne du CARE. 
 
 

 



 

 

AASSSSAAIINNIISSSSEEMMEENNTT   
CCOOLLLLEECCTTIIFF  

IIVVRRYY  LLEE  TTEEMMPPLLEE  
  

AANNNNEEXXEE  33  

RRaappppoorrtt    
dd’’AAccttiivviittéé    
22000099 



 

 
 

SOMMAIRE  
 
 
 

 
Introduction...................................................................................................................... 2 
Informations générales .................................................................................................... 2 
Les branchements ........................................................................................................... 2 
Les équipements ............................................................................................................. 3 
L’exploitation du système ................................................................................................ 3 

Les équipements de collecte :...................................................................................... 3 
La station de traitement :.............................................................................................. 3 
Charges reçues en 2009 :............................................................................................ 4 

Performances épuratoires ............................................................................................... 5 
Rejets non domestiques............................................................................................... 5 

La gestion des boues ...................................................................................................... 5 
Consommation électrique ............................................................................................ 6 
Consommation d’eau potable ...................................................................................... 6 
INDICATEURS FINANCIERS ...................................................................................... 6 
Tarifs de la redevance d’assainissement collectif et de la PRE ................................... 6 

Recettes d’exploitation pour l’exercice 2009.................................................................... 7 
Dépenses pour l’exercice 2009 ....................................................................................... 8 

Bilan économique de l’exercice 2009........................................................................... 9 
Interventions et événements en  2009............................................................................. 9 
Problèmes récurrents en 2009 ........................................................................................ 9 
Quelques photos pour illustrer nos actions d’entretien de 2009 .................................... 11 
 
 
 
 
 
 



 

2  

Introduction  
 
 
Le présent rapport rend compte du bilan de l’exploitation des installations de collecte et de 
traitement des eaux usées de la commune d’Ivry-le-Temple pour l’exercice 2009. Le 1er octobre 
2006, la commune a cédé sa compétence en matière d’assainissement collectif au Syndicat 
Mixte d’Assainissement des Sablons (SMAS) qui assure depuis cette date la gestion des 
installations selon le mode de la régie directe. La rédaction de ce rapport s’effectue 
conformément au décret n°95-635 du 6 mai 1995. Il publie les principales informations 
techniques et financières relatives au volume d’activité et au budget.  

Informations générales  
Territoire concerné : Ivry-le-Temple. Il n’y a pas de réseau intercommunal.  
 
Zonage d’assainissement : En cours d’élaboration.  
 
Assainissement collectif : L’ensemble des habitations de l’agglomération ainsi que les bâtiments 
de la zone d’activité sont desservis par un réseau de collecte des eaux usées.  
 
Assainissement non collectif : Deux habitations de l’agglomération, raccordables mais non 
branchées au réseau, et deux exploitations agricoles isolées disposent de dispositifs 
d’assainissement autonomes.  
 
Le réseau mis en place en 1967 fonctionne en mode séparatif. Le réseau de collecte et de 
transport des eaux usées est indépendant pour Ivry-le-Temple. Il aboutit à une station de 
traitement installée en 1991 et dont la capacité maximale théorique est de 1200 équivalents 
habitants.  

Les branchements  
 2003 2004  2005  2006 2007  2008  2009 

Nombre de branchements  279  279  280  284  286  286  286 
Branchements EU non domestiques  1  1  1  1  1  1  1 
Taux de raccordement (%)  99  99  99  99  99  99  99 
Population résidente desservie (EH)  -  -  -  647  670  681  714 
Population non résidente (EH)  46  46  46  46  46  51  51 

Eau potable vendue (m
3
)  29150 29642  28610  27700 26450  26517  27697

Charge entrante théorique (l/EH/j)  -  -  -  109  101  99  111 

 
Une campagne de mise à jour des caractéristiques du réseau (nombre de branchements, 
longueur et état des canalisations) devra être entreprise avant 2013 (arrêté du 22/06/2007). 
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Les équipements  
Pour la collecte :  
La longueur totale du réseau de collecte des eaux usées est de 5 800 mètres dont :  
 

- 5 705 m en gravitaire (fibrociment ø 150 et PVC ø 200)  
- 95 m en refoulement (PVC ø 110 enrobages béton)  
- 1 poste de refoulement (2 pompes identiques de 2 kW)  

 
Pour le traitement :  
Une unité de traitement située sur la commune d’Ivry-le-Temple :  
 

- Capacité nominale : 1200 EH ; 240 m
3
/j ; 72 kg DBO

5
/j  

- Type de traitement : Boue activée en aération prolongée  
- Génie civil : 1 bâche de relevage des eaux brutes  
- 1 dégrilleur automatique  
- 1 dessableur / décanteur primaire  
- 1 dégraisseur aéré  
- 1 bassin d’aération  
- 1 clarificateur  
- 1 silo de stockage des boues  
- 1 bassin « rejet au milieu naturel »  

L’exploitation du système  
L’exploitation de la station et le rejet d’effluents traités dans le Ru du Merdron sont autorisés par 
l’arrêté du 28 avril 2003.  

Les équipements de collecte :  
Une maintenance courante du réseau est assurée en procédant à un curage des conduites par 
un système de chasse d’eau utilisant des branchements d’eau potable communaux. Afin 
d’économiser l’eau potable, la fréquence de curage est réduite lors d’épisode pluvieux important. 
En cas d’obturation d’une conduite, deux techniciens SMAS se rendent sur place pour résoudre 
l’anomalie, autrement une entreprise de curage est dépêchée sur place.  
Il est également nécessaire d’évacuer manuellement les déchets du poste de refoulement à 
l’entrée du village.  
Le SMAS prend en charge la réalisation des branchements neufs et se fait rembourser le 
montant des travaux effectués sur le domaine public auprès du demandeur comme l’y autorise 
la délibération syndicale n°12/2007.  

La station de traitement :  
Mise à part la surveillance du bon fonctionnement des équipements, l’exploitant doit assurer :  
 - les opérations de maintenance courante du site,  
 - le nettoyage courant du site,  
 - l’extraction manuelle de boues vers le silo de stockage en vue de leur épandage,  
 - la mise à jour du « cahier de suivi » et les autocontrôles (2 bilans 24 h/an), 
 - les opérations d’autosurveillance (arrêté du 21/06/96) confiées au SATESE de l’Oise, à la 

charge du SMAS à partir de 2009.  
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Charges reçues en 2009 : 
 

 Charge en entrée de station % de la capacité nominale 

Débit (m
3
/j) * 72 30 % 

DCO (kg/j) * 45.29 31 % 
DBO

5 
(kg/j) * 20.16 28 % 

NTK (kg/j) * 5.31 29.5% 
MES (kg/j) * 15.84 15% 

 
* Considérons que le débit amont = débit aval car le bilan 24 h effectué en 2009 mesurait uniquement le débit de sortie. 
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Performances épuratoires  
Références réglementaires : arrêtés du 22/12/94,  du 21/06/96 et du 22/06/07; arrêté d’autorisation du 28/04/03.  
Les rendements épuratoires et la qualité des effluents rejetés après traitement d’une station de 
200 à 2000 EH sont prescrits par l’arrêté du 22/06/07. Toutefois, l’arrêté d’autorisation de la 
station d’Ivry-le-Temple préconise le respect des valeurs définies dans le tableau suivant à partir 
de 2005.  
 
Valeurs maximales à respecter pour les rejets (depuis 2005)  

CONCENTRATION FLUX MAXIMAL 
PARAMETRE Moyenne 

par jour 
Moyenne 

sur 2h 
Pour un débit par temps 

sec de 180 m
3
/j 

Pour un débit de 
pointe sur 2h de 

24 m
3
/h 

RENDEMENT 

MES 30 mg/L 30 mg/L 5,4 kg/j 0,73 kg/h 90 % 
DBO

5
 25 mg/L 40 mg/L 5,4 kg/j 0,97 kg/h 80 % 

DCO 90 mg/L 120 mg/L 16,2 kg/j 2,91 kg/h 75 % 
NTK 10 mg/L 15 mg/L 1,8 kg/j 0,36 kg/h 70 % 

 
Valeurs obtenues en 2009.  

Paramètres Concentration des effluents rejetés * Rendement 
épuratoire * 

MES 
DBO

5
 

DCO 
NTK 

26 mg/l 
11 mg/l 
72 mg/l 

8.16 mg/l 

88 % 
96 % 
89 % 
89 % 

 
* Etabli à partir d’un bilan 24h.  
 
Les résultats d’analyses effectuées en 2009 par le laboratoire départemental de l’Oise 
confirment une qualité des rejets conforme aux prescriptions, à l’exception des MES (Matières 
En Suspension).  
Le fonctionnement global de la station est donc satisfaisant, en revanche on constate une 
importante quantité de boues dans le bassin d’aération. Ce taux de boues a toujours été du fait 
qu’il y est peu d’eau entrante pour diluer cette biomasse. 

Rejets non domestiques  
La convention spéciale de rejet d’eaux usées de nature non domestique accordée à l’entreprise 
PEROUSE a été renouvelée pour 5 ans en date du 18/07/07. 
 

La gestion des boues  
Les boues produites par la station d’Ivry-le-Temple font l’objet d’une valorisation agricole dans le 
cadre d’un plan d’épandage élaboré par la Chambre d’Agriculture de l’Oise et déclaré au titre de 
la loi sur l’eau le 07/06/05.  
Une convention a été passée avec le GAEC « Ferme du Moulin » exploité par Mr HERMAN sur 
la commune d’Ivry-Le-Temple pour l’enlèvement et l’épandage des boues d’épuration de la 
station sur 1 parcelle. La totalité des boues a été épandue entre le 15 et 29 août 2009. Le SMAS 
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verse à l’exploitant un montant forfaitaire de 2 406,75 € TTC pour l’enlèvement et l’épandage de 
100 % des boues produites.  
Le suivi agronomique des épandages est assuré par la Chambre d’Agriculture de l’Oise qui 
procède aux analyses et rédige les documents requis par l’arrêté d’autorisation d’exploitation de 
la station à destination des services de la police de l’eau.  
 
Quantité de boues épandues (Données : Chambre d’Agriculture de l’Oise)  
 

Charge 
nominale 2004 2005 2006 2007 2008 2009 

Volume (m
3
) 520 368 440 440 320 144 

Matières 
sèches (t/an) 7 4 9.2 8.2 7.4 4.25 

 
 
Pour l’année 2009, la production de boues s’élève à 4.25 tonnes de matières sèches, ce qui est 
cohérent avec le ratio couramment admis et la population raccordée estimée (200EH = 3tMS). 
Les teneurs des boues en éléments-traces mesurées par la Chambre d’Agriculture en 2009 se 
situent bien en dessous des limites tolérées par la réglementation (arrêté du 08/01/98).  
 
REMARQUE : Fin août 2009, le moteur du pont racleur du clarificateur est tombé en panne, la 
commande du nouveau moteur et son installation ont été de longue durée, entrainant ainsi des 
complications et donc de nombreuses actions d’entretien supplémentaires, comme le nettoyage 
complet du clarificateur (photo de couverture). Cela a conduit à un retard de l’épandage des 
boues. 

 
Consommation électrique (station + poste refoulement)  
 
La consommation est de 25855 kWh du 05/01/2009 au 03/11/2009.  
Soit une diminution de  41 % par rapport à l’exercice 2008.  
 
Consommation d’eau potable (station + chasse d’eau)  
Le volume d’eau potable consommé est de 91 m

3 
entre le 26/02/2009 et le 01/10/2009.  

 
  INDICATEURS FINANCIERS  
 
Les recettes du SMAS relatives à l’exploitation du système d’assainissement se composent des 
redevances, de la prime de l’Agence de l’Eau calculée en fonction des rendements de la station 
et des taxes de raccordement pour les nouveaux branchements (PRE + remboursement des 
travaux). 
 

Tarifs de la redevance d’assainissement collectif et de la PRE  
La redevance s’applique proportionnellement à la consommation d’eau potable de l’usager 
desservi par le réseau d’assainissement. L’entreprise délégataire pour l’eau potable à Ivry-le-
Temple (VEOLIA eau) prélève cette redevance sur la facture d’eau et la restitue ensuite au 
SMAS. Le tarif de cette dernière, fixé par le conseil syndical en juillet 2009, est de 1,00 €/m

3 
TTC 
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(TVA 5,5 %). Le SMAS n’a pas délibéré l’établissement d’un abonnement pour le service de 
collecte et de traitement des eaux usées. La participation au raccordement à l’égout (PRE) 
s’applique dés lors qu’un nouveau bâtiment se connecte au réseau. Pour un logement 
individuel, le tarif de ce forfait a été fixé à 4000 € pour des demandes déposées à partir de juin 
2007.  

Recettes d’exploitation pour l’exercice 2009  
- Redevances d’assainissement (2

ème 
semestre 2008 et 1

er 
semestre 2009) : 28 124.60 €  

- Branchements neufs (PRE) : 0 € 
- Prime pour épuration de l’Agence de l’Eau (au titre 2006) : 2861€  
- Divers (trop perçut …) : 0 €  
 

TOTAL : 30985.6  €  
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Dépenses pour l’exercice 2009  
Quatre postes de dépenses sont référencés : les frais d’entretien et de fonctionnement des 
installations, les dépenses liées au renouvellement des équipements et les investissements 
consentis pour l’évolution du système, tous deux assez élevés pour 2009 dû aux nombreuses 
casses engendrées par les très basses températures de l’hiver. Ces postes sont répartis 
respectivement dans les charges de fonctionnement et les charges d’investissement du budget 
(les charges de personnel n’apparaissent pas ici).  
 
Total Fonctionnement  (Entretien) =    24804.39 € 
Total Investissement  (Renouvellement)  =  9513.94 € 
 

TOTAL des opérations  =   34318, 33 € 
 
Les principales dépenses concernent : 
 

- Le fonctionnement (= l’entretien) comme l’évacuation des sous produits, tels que les 
graisses, les sables et les boues contenus dans les effluents ; mais aussi l’intervention 
de plongeur dans le clarificateur pour récupérer une bèche tombé dans le fond (plus 
économique et moins polluant que de vidanger l’ouvrage entier). Par la même occasion, 
le plongeur a fait un état des lieux du fond du clarificateur. 

 

 
 

- Le renouvellement (= l’investissement) comme l’achat d’un nettoyeur hors pression, le 
remplacement du moteur du pont racleur du clarificateur ainsi que sa raclette. Tous deux 
ont subi l’usure des années et étaient complètement hors service, en effet le pont était 
arrêté et la raclette tombée dans le fond de l’ouvrage. Cet investissement nous était 
indispensable. 

 
- Le traitement salarial des deux techniciens responsables de la gestion du système doit 

être rajouté aux dépenses de fonctionnement. Il s’élève à 13230 € pour l’exercice 2009.  
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Bilan économique de l’exercice 2009  
 

Recettes : 30985,60 € 
Dépenses : 47548,33 € (= 34318,33€ + 13230€) 
 
Soit un déficit de 16 562,73 € 

 
 

 Interventions et événements en  2009  
Principales interventions sur la station : 

- Vidanges des sous produits 
- Moteur du pont racleur du clarificateur  
- Raclette du pont racleur du clarificateur 
- Intervention des plongeurs   
 

Interventions sur le réseau : 
 

- Débouchage par les techniciens SMAS sur le réseau.  
 
 
 Problèmes récurrents en 2009 
 
Vandalisme et intrusions sur la station  
 

Des objets (bouteilles cassées, emballages de gâteaux…) sont régulièrement retrouvés sur 
le site suite à des jets ou des intrusions. Certains objets sont placés volontairement dans les 
ouvrages, ils sont alors susceptibles de détériorer les équipements hydrauliques ; par 
exemple : une buche de 20 cm de diamètre lancée dans le silo à boue a bloquée l’hélice de 
l’agitateur du silo. Celle ci a été retirée à temps mais  un éventuel remplacement aurait 
engendrée une dépense de plus de 17 000€. La gendarmerie de Saint Crépin Ibouvillers a 
été informée de la situation et prévoit plus de rondes près du site, néanmoins aucun 
changement ne fut constaté.  

 
Les eaux claires  

L’entrée d’eaux claires dans le réseau a été démontrée par deux diagnostics réalisés en avril 
puis en juillet 2007. Le premier pour évaluer la quantité d’eau s’infiltrant dans les 
canalisations endommagées, le deuxième afin de déterminer l’importance des eaux 
pluviales entrant dans le réseau d’eaux usées. Il est apparu que les eaux parasites 
d’origine pluviale représentent un volume non négligeable par rapport au volume 
journalier entrant par temps sec. En cas de forte pluie, cet apport d’eaux claires entraîne 
des à-coups hydrauliques ayant comme conséquences un départ d’une partie des eaux 
brutes dans le cours d’eau et une saturation de la station dont les rendements épuratoires 
peuvent en être affectés. Les connexions pluviales non conformes devront être isolées grâce 
à des enquêtes de type « test à la fumée » et détournées du réseau d’eaux usées.  
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Taux de MES en sortie de station  
 

Ponctuellement, des agrégats de boues remontent du fond du clarificateur et se mélangent à 
l’effluent de sortie. Le taux de MES de l’eau traitée augmente alors temporairement de façon 
importante. Cette instabilité du voile de boue est à mettre en relation avec la recirculation 
insuffisante des boues décantées. Vu la faible charge hydraulique de la station, ce faible 
taux de recirculation est néanmoins nécessaire au maintien d’une concentration du bassin 
d’activation inférieure à 6 g/l comme le préconise le SATESE.  

 
 
Lingettes nettoyantes  
 

Fin 2008, une note informative a été distribuée aux habitants de la commune, leur 
demandant de ne plus jeter de lingettes dans le réseau collectif. Il a été constaté un effort 
important de la population à ce sujet. Seulement à la fin 2009, nous observons un retour aux 
mauvaises habitudes, une deuxième note d’information fut envoyée aux habitants mais pas 
d’amélioration visible dans l’ensemble. Ces lingettes vont se loger dans les premiers 
ouvrages du site et entrainent des dysfonctionnements. 

 
Par exemple, des lingettes ont été acheminées jusqu’au compostier des sables, par 
conséquent la canalisation de vidange manuelle fut bouchée, le SMAS  a dû faire intervenir 
des vidangeurs pour un travail qu’il aurait pu réaliser en interne. 
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Quelques photos pour illustrer nos actions d’entretien de 
2009 
 

Nettoyage complet du clarificateur : Une canalisation d’évacuation des boues se situe au centre du 
clarificateur, ce technicien est en train d’amener les effluents au centre pour faciliter le pompage. 

 

 
 

Ci-dessous : On observe que la raclette est abimée et elle détachée de ses supports. 
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Ci-dessous : Remplacement de la raclette du clarificateur. 
 

 
 

Ci-dessous : Nettoyage complet du silo à boue, lors de la vidange pour l’épandage. 
 

 
 




